
        

  

 

   
 

Politique de recrutement pour les Jeux de la francophonie canadienne - Équipe 
Nouveau-Brunswick 

En vigueur pour l’édition de Laval 2025 

1. Langue Officielle 

1.1. La langue officielle de la Fédération des jeunes francophones du  

  Nouveau- Brunswick (FJFNB) est le français. 

1.2. Les activités de la FJFNB se déroulent en français. 

2. Membres 

2.1. Pour participer aux activités de la FJFNB, il faut être membre en règle de

   la fédération ; c’est-à-dire être inscrit.e (durant l’année scolaire 

2024- 2025) à l’une des 22 écoles secondaires francophones de la 

province. 

2.2. Pour participer aux Jeux de la francophonie canadienne Laval 2025 en 

  tant que jeune participant.e, il faut être âgé.e entre 14 et 18 ans ET 

être  né.e entre le 1er janvier 2007 et 31 décembre 2011.  

2.3. Pour participer aux Jeux de la francophonie canadienne Laval 2025 en 

  tant qu’accompagnateur.ice.s-entraîneur.euse.s, adjoint.e.s ou 

chefs de  mission, il faut être âgé.e.s de 19 ans ou plus au 15 juillet 2025. 

2.4. Chaque participant.e devra remplir le formulaire d’inscription, la  

  documentation supplémentaire exigée, prendre conscience de la 

trousse  d’inscription et payer les frais d’inscription. Les frais seront 

déterminés  durant l’hiver 2025. 

3. Processus de sélection1 

3.1. L’équipe de mission et les entraineur.euses sont responsable de la         

 sélection des jeunes participant.es 

3.2. L’équipe de mission et les entraineur.es considéreront les facteurs suivant 

dans leur processus de sélection : 

- L’enthousiasme du jeune de s’engager pleinement du 12 au 20 juillet 

2025 

 
1 Les critères de sélection ont été déterminées en consultation avec le conseil de direction de la FJFNB. 



        

  

 

   
 

- L'engagement à respecter les valeurs de la FJFNB 

- L'intérêt et l’expérience dans le volet choisi 

 

4. Représentation équitable 

4.1. Toutes les régions du Nouveau-Brunswick doivent être représentées dans 

 la délégation du Nouveau-Brunswick qui se rendra aux Jeux de la  

            francophonie canadienne Laval 2025 

4.2. La délégation doit contenir, de façon juste et équitable, des participant.es 

 de divers genres.  


